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BUREAU : D. Guerpillon, V.Poli,  S. Rabier, R.Bretagne, 

ADMINISTRATEURS : B.Berot Gay,  G.Deblache,  P.Fabre, D.Gazaniol,  L.Micaud,  

G.Pierson, M.Téchené 

Etaient excusés : R.Bernon, B.Gracia, D.Seurin 

          

La séance est ouverte à : 9h35  

 

ORDRE DU JOUR 

 1- Approbation du compte-rendu du CA du 3 décembre  2019 

 2- Organisation à prévoir :  - Repas des bénévoles 

   - Assemblée  générale    

 3- Point sur la garantie décennale du local  

 4- Débriefing tournoi des volailles     

 5- Tour de table  

  

1-  APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CA DU 3 DECEMBRE 2019 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

2-  ORGANISATION A PREVOIR 

- Repas des bénévoles : il aura lieu au club le mercredi 22 avril au soir (à 

confirmer selon disponibilités traiteur). 

- Assemblée générale : elle aura lieu le samedi 6 juin au « Mercure ». 

3- GARANTIE DECENNALE DU LOCAL 

Le jardinier a découvert des flaques stagnantes sur le toit lorsqu’il le débarrassait des 

feuilles mortes. Est-ce un défaut, une malfaçon ?  

De plus nous avons eu une infiltration au plafond de la salle Trèfle. Est-ce lié ? 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

En date du MARDI 14 JANVIER 2020 
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Une lettre recommandée s’impose donc rapidement à l’architecte. 

 

4- DEBRIEFING TOURNOI DES VOLAILLES 

Tout s’est bien passé, mais nous allons faire des investigations dans le but de trouver 

de nouveaux fournisseurs. 

5- TOUR DE TABLE 

 Michel Téchené aimerait que l’on demande au responsable de Lavazza de 

changer la machine à café qui est dans la cuisine. 

Etant absent du 20 janvier au 3 février, il demande à Dominique de vérifier s’il 

y a des règlements de compétitions à encaisser. 

Voir également avec Lescar dans quel club auront lieu les qualifications 

promoX2. 

Il faut rappeler aux organisateurs qu’il est nécessaire de verrouiller la porte 

d’entrée au début de chaque tournoi. 

 Pierre Fabre : suite au sondage concernant l’organisation du tournoi des élèves 

un mercredi, des grand-mères ne pourraient pas garder leurs petits- enfants….. 

Rép : Danielle gère auprès de ses élèves 

 Gérard Pierson ne comprend pas que l’on ne sanctionne pas les joueurs inscrits 

aux tournois qui ne viennent pas et ne préviennent pas. 

Rép. : nous avons sermonné ces personnes, mais hélas cela ne suffit pas. 

 Véronique Poli, suite à une proposition de Francis Mannevy, demande aux 

organisateurs de tournoi présents s’ils seraient intéressés par une formation pour 

apprendre comment faire certaines modifications avec les tablettes. 

Rép. : très bonne suggestion. Tous les animateurs intéressés sont conviés le 

mardi 4 février à 10h au club. 

 Dominique Guerpillon a mis en ligne le calendrier de février pour les 

animateurs de tournoi.  

 Chatie prépare le prochain voyage (Pays Baltes, Canada-Québec, X) 

 

 

 

 

La séance prend fin à 10h30 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 18 février 2020 à 9h30. 

 

 

Le Président       La Secrétaire 


